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Nouvelles menaces
sur les credits pour la defense:

folle valse-hesitation!

«L'inconstance, affirmait il y a cinq cents ans Nicolo Machiavel,

caracterise les hommes. II est facile de les convaincre d'une chose,

difficile de les maintenir dans cet etat d'esprit.» Cette Observation

demeure souvent vraie. Cette faiblesse humaine se verifie notamment

en politique. En Suisse, ces dernieres annees, eile s'applique

particulierement ä la question du financement de la defense.

III-IV

II y a moins de deux ans, le
26 novembre 2000, le peuple et
les cantons se prononcaient
sans equivoque sur la question
d'une limitation constitution-
nelle des depenses pour la
defense. L'initiative soeialiste,
qui prevoyait une reduction de

ces depenses de 50%, tut rejetee

par 62c/c des voix. En
matiere de defense, le peuple et
les cantons n'ont pas pris
seulement position ä cette occasion.

Depuis 1987, ils ont
manifeste leur soutien ä une
politique de securite et de defense

responsable et serieuse ä sept
reprises. Pas moins! L'aspect
«Finances» a joue plus d'une
fois un role important, par
exemple le 6 juin 1993, lors du

rejet de l'initiative contre
l'acquisition des F/A-18, un verdict

qui signifiait l'approbation
de depenses de 3,5 milliards de

francs. II y a donc un mandat
incontestable du souverain qui
exige un financement adequat
de la defense.

II faut, en outre, prendre en

compte les economies realisees

par la defense depuis 1990. Ces

economies sont impressionnan-
tes. De 1990 ä 2001, quelque

9 milliards de francs n'auront

pas ete depenses. Cela correspond

ä deux budgets annuels
de la defense. En termes reels

(apres elimination de l'infla-
tion), ces depenses auront donc
diminue de pres de 40% entre
1990 et 2003, de quelque 17%

en valeur nominale. Pour la meme

periode, tous les autres
secteurs d'activite de la Confederation

accusent des augmenta-
tions marquees des depenses
nominales, le social de quelque
100%, les transports de plus de

50%, tandis que les secteurs
«Recherche» et «Agriculture»
depensaient egalement plus. Le
Maure «Defense» a, pour citer
Shakespeare, veritablement rempli

son devoir.

Apres les decisions de la

fameuse «Table ronde» de 1998,
des membres du Conseil federal

ont plus d'une fois annonce

que la defense devrait bientöt
pouvoir compter sur des budgets

stables et, le 2 mai de l'annee

derniere, le Conseil federal
se mettail enfin d'accord sur le
cadre financier concede ä la
defense, un plafond de 4,3
milliards par an. Par la suite, le
chef du Departement de la de-
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